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L’ALBANOIS  
 

SÉANCE DU 14 DÉCEMBRE  2009 
 
 

IL A ÉTÉ RÉSOLU :  
 
DE faire l’engagement de mesdames Vanessa Hamel, 
Elsa Denis et Jessica Lefebvre pour effectuer la 
surveillance au centre des Loisirs pendant la période 
hivernale 2009-2010.  Le taux horaire sera de 9.50$ de 
l’heure.  L’horaire a été établi de la façon suivante; 
 

Du lundi au mercredi de 18 :00 à 21 :00 heures 
Jeudi et vendredi de 18 :00 à 22 :00 heures 
Samedi de 13 :00 à 22 :00 heures 
Dimanche de 13 :00 à 21 :00 heures. 
 

Pour un total de 34 heures à partager entre les trois 
surveillantes.   
 
SURPLUS ANTICIPÉ AU 31 DÉCEMBRE 2009  
 
QUE le surplus anticipé dans le compte des pompiers 
soit réservé pour l’achat d’équipement incendie.   
 
CENTRE D’HÉBERGEMENT DE ST-MARC-DES-
CARRIÈRES 
 
QU’un montant de 25$ soit versé au comité des 
bénévoles du centre d’hébergement de St-Marc-des-
Carrières afin de les aider à effectuer leur bénévolat 
auprès des résidents.  Monsieur Jean-Marc Julien 
enregistre sa dissidence. 
 
MAISON MIRÉPI, Colloque en novembre 2010  
 
DE verser une somme de 25$ à la Maison Mirépi pour 
le colloque en matière de violence conjugale prévu en 
novembre 2010. 
 
   

 
ALBUM DES FINISSANTS 2010, École secondaire 
St-Marc  
 
DE faire l’achat d’une publicité format carte d’affaire 
dans l’album des finissants de l’école secondaire St-
Marc, le tout pour une somme de 90$. 
 
FINANCEMENT DU SERVICE 9-1-1 
 
QUE la municipalité de Saint-Alban demande à 
l’Agence municipale de financement des services 9-1-1 
du Québec de verser directement les sommes perçues 
dans le cadre du financement du service 9-1-1 à la 
Ville de Lévis. 
 
DÉSIGNATION D’UNE FOURRIÈRE EN VERTU DU 
CODE DE LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE 
 
QUE le conseil municipal désigne garage René 
Lefebvre propriété de monsieur René Lefebvre à 
opérer une fourrière d’autos au 141 rue Saint-Philippe 
et, de demander l’inscription au fichier des fourrières 
reconnues par la Société de l’assurance automobile du 
Québec pour le territoire de la municipalité de Saint-
Alban.  QUE garage René Lefebvre devra se 
conformer aux exigences de la Société de l’assurance 
automobile du Québec;  QUE la municipalité se 
dégage de toute responsabilité quant à la 
conservation, à la garde, au vol ou au vandalisme des 
véhicules routiers saisis. 
 
PROGRAMME PRECO 
 
QUE la municipalité de Saint-Alban mandate la firme 
Dessau inc. à présenter, pour et au nom de la 
municipalité, une demande d’inscription d’aide 
financière dans le cadre du Programme de 
renouvellement des conduites d’eau potable et d’eaux 
usées (PRECO).  QUE Madame Andrée Gosselin, 
directrice générale, soit mandatée à signer, pour et au 
nom de la municipalité de Saint-Alban la demande 
d’aide financière au programme de renouvellement des 
conduites d’eau potable et d’eaux usées (PRECO);  
QUE la municipalité s’engage à payer les frais 
d’honoraires tel que stipulé dans la lettre de Dessau du 
22 octobre 2009. 
 
CAMION AUTO-POMPE, Règlement #173  
 
QUE ce conseil réserve le solde financé qui sera 
disponible pour l’achat d’équipements incendie pour le 
camion auto pompe. 
 
RÈGLEMENT #120, Surplus réservé et réparti  
 
QUE le surplus de 12,845.76$ dans le cadre du 
règlement #120 soit réservé et réparti sur 5 ans 
débutant en 2010. 



 
 
REGLEMENTS #136 ET #142, Surplus réservé et 
réparti  
 
QUE le surplus de 38,234.22$ dans le cadre des 
règlements #136 et #142 soit réservé et réparti sur 5 
ans débutant en 2010. 
 
TAXE D’ACCISE SUR L’ESSENCE  
 
QUE ce conseil accepte les soumissions de Turcotte 
1989 inc. pour l’achat d’une pompe PTV 7.5 HP de 240 
volts (115 USGPM @ 188 PIEDS) pour une somme de 
15,000$ incluant les taxes et d’un analyseur de chlore 
et pompes doseuses pour une somme de 16,000$ 
taxes incluses.  Il est également entendu que ces 
sommes viendront de la taxe fédérale d’accise sur 
l’essence. 
 
REGLEMENT #175, Adoption  
 
D’adopter le règlement #175 lequel prescrit certaines 
modalités relatives aux matières résiduelles. 
 
RÉSEAU BIBLIO, Nomination d’un représentant  
 
QUE madame Lisette G. Perron soit nommée 
représentante auprès du Centre régional de services 
aux bibliothèques publiques de la Capitale-Nationale et 
de la Chaudière-Appalaches (CRSBP CNCA). 
 
PACTE RURAL RÉGIONAL, Projet Circuit Vélo  
 
D’appuyer la demande du comité des loisirs du secteur 
Ouest de Portneuf dans ses démarches afin d’obtenir 
le financement pour leur projet de circuit vélo signalisé 
dans l’ouest de la M.R.C. de Portneuf. 
 
COMITÉ DES LOISIRS DU SECTEUR OUEST DE 
PORTNEUF, Nomination d’un représentant  
 
QUE monsieur Gaétan Falardeau soit nommé 
représentant de la municipalité sur le comité des loisirs 
du secteur ouest de Portneuf et madame Lisette G. 
Perron agira quant à elle comme substitut. 
 
ASSURANCES 2010, Promutuel Portneuf-
Champlain  
 
DE renouveler le contrat d’assurances avec Promutuel 
Portneuf-Champlain pour l’année 2010 au coût total de 
20,564.73$. 
 
INDICATEURS DE GESTION 2008, Dépôt  
 
QUE ce conseil accepte le dépôt des indicateurs de 
gestion 2008, tel que stipulé par le code municipal. 
 

 
 
FONDS CHANTIER CANADA-QUEBEC  
 
QUE la municipalité de Saint-Alban autorise la 
présentation du projet de rénovations du centre 
communautaire Fernand Marcotte, dans le cadre du 
programme d’aide financière « Fonds Chantier 
Canada-Québec (FCCQ) ». 
 
Madame la mairesse Lynn Audet est mandatée pour 
signer le protocole d’entente à intervenir avec le 
ministère des Affaires municipales, des Régions et de 
l’Occupation du territoire pour la réalisation du projet. 
 
La municipalité de Saint-Alban s’engage à payer sa 
part des coûts admissibles du projet ainsi que les coûts 
d’exploitation continu du projet. 
 
PACTE RURAL RÉGIONAL, projet Loca-Vélo  
 
D’appuyer la demande de la Fondation du Patrimoine 
de Saint-Casimir auprès de la MRC de Portneuf dans 
le cadre du pacte rural volet régional.  Le projet 
consiste à l’achat de 16 vélos dont 6 vélos recyclés 
afin d’en faire la location, la fabrication de pancartes, 
de publicité, de fiches de location, etc. 
 
DÉNEIGEMENT Borne-fontaine au lac Clair  
 
D’accepter la soumission de Alain et Réal Bélanger 
pour le déneigement de la borne-fontaine sèche située 
au lac Clair.  Il en coûtera 400$ plus taxes pour la 
saison hivernale 2009-2010. 
 
COMITÉ DE SÉLECTION, Nomination  
 
QUE mesdames Lynn Audet, Lisette G. Perron et 
monsieur Bernard Naud soient nommés sur le comité 
de sélection pour le remplacement au poste de 
directeur(trice) général(e) et secrétaire-trésorier(ère). 
 
 
VEUILLEZ PRENDRE NOTE QUE LE 
BUREAU MUNICIPAL SERA FERMÉ 
PENDANT LA PÉRIODE DES FÊTES, DU 19 
DÉCEMBRE 2009 AU 5 JANVIER 2010.  
 
PROCHAINE RÉUNION DU CONSEIL, LE 
LUNDI 11 JANVIER 2010 À 19 :30 
HEURES AU CCFM. 
 
IL EST INTERDIT :  
- DE JETER VOS GROS DÉCHETS DANS LES 
CONTENEURS SITUÉS SUR LE TERRITOIRE. 
 
 



 
 

BIBLIOTHÈQUE  
 

Nous sommes toujours ouverts  les mardis et 
jeudis de 18 :30 à 20 heures. 

Prendre note que la bibliothèque sera fermée 
les jeudis 24 et 31 décembre 2009.  

 

Bienvenue à tous. 
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Maison des aînés 
 
Le projet de construction de quatre logements pour 
personnes âgées autonomes est présentement à 
l’étape finale d’approbation. C’est donc votre dernière 
chance de réserver un appartement.  Pour ce faire, 
vous devez compléter avant le 11 janvier 2010 le 
formulaire de «Demande de réservation de logement 
dans le cadre des programmes AccèsLogis Québec et 
Logement abordable Québec » disponible au bureau 
municipal.  Veuillez noter que le fait de compléter une 
demande de logement NE VOUS ENGAGE À RIEN 
POUR LE FUTUR. Pour information : Mme Francine 
Lanouette 418.268.5197.  
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La Voix de L’Ouest un nouveau journal  
 
La Voix de L’Ouest est un nouveau journal distribué 
gratuitement dans les municipalités de l’ouest de 
Portneuf. Ce journal traite spécifiquement de 
l’actualité locale des municipalités de St-Ubalde, St-
Casimir, St-Thuribe, St-Gilbert, St-Alban, St-Marc-
des-Carrières et Deschambault-Grondines.  
 
C’est dans un esprit rassembleur que La Voix de 
l’Ouest prend vie. Elle permettra de diffuser la 
nouvelle aux municipalités voisines et de connaître 
ce qui se passe dans les villages adjacents. De plus, 
il favorise l’achat local en offrant aux commerçants la 
possibilité de s’annoncer dans un marché ciblé qui 
est le leur; l’ouest de Portneuf. 
 
Dans un souci de donner un meilleur service aux 
citoyens, la municipalité de St-Alban en collaboration 
avec les impressions Borgia, diffusera à partir du 
mois de janvier 2010 à l’intérieur de La Voix de 
L’Ouest l’information diffusée habituellement dans 
L'Albanois. Nous vous invitons donc à utiliser au 
maximum ce nouveau média d’information.  
 
Pour plus de renseignements, un achat publicitaire 
ou pour nous faire parvenir vos nouvelles,  veuillez 
contacter votre représentante Nathalie Plamondon 
au 418-325-6129. 

 
ÂGE D’OR  

 

Reprise des activités de l’âge d’or le 19 janvier 
2010 par un souper chaud, soit une soupe, un 
bœuf bourguignon avec patates, légumes et 

salade, un dessert, café et thé. 
Service offert par l’Hôtel St-Alban. 

Le coût est de $13.00 payable sur réservation. 
418-268-8169, 418-268-8189, 418-268-8272 ou 

418-268-3650 
P.S. Aucune réservation après le 15 janvier 2010 

Bienvenue à tous ! 
 
 

Cercle de Fermières de Saint-Alban  
 
Le souper de Noël du Cercle de Fermières de    
St-Alban a été reporté au mercredi 13 janvier 2010 
à 18h00 au Centre communautaire Fernand 
Marcotte.  Au menu : soupe, bœuf bourguignon et 
dessert. 13$/personne. Bienvenue aux non-
membres. Vous avez jusqu’au 11 janvier 2010 
pour vous y inscrire (418-268-5197).  

 
 

 

Championnat du monde en canot-kayak 
(Espagne) 

Je tiens à remercier toutes les personnes qui m’ont 
aidées dans ce bon projet.  Vos encouragements et 
votre confiance m’ont réellement touchés. 

Ce que j’espère, c’est de pouvoir reprendre l’an 
prochain et d’être dans les finalistes. 

Sindy Audet 

 

    

    

    
Les sapins doivent être exempts de toutes 
décorations et devront être déposés en bordure de 
la rue la veille de la collecte ou au plus tard à 6h00 
le jour même de la collecte. Les sapins devront avoir 
une longueur maximale de 7 pieds. Si le sapin est 
plus grand que 7 pieds, il est alors conseillé de le 
couper sinon il ne pourra pas être ramassé lors de la 
collecte.    

Collecte spéciale des 
sapins de Noël, le 

7 janvier 2010 
 



 
Sortie de Plein-Air et souper  

 
Activité familiale le 23 janvier à compter de 13h30 

 
Au centre de ski « Les Portes de l’enfer » à St-Alban  
 
Randonnée en raquette, en ski de fond ou à pied, 
glissade pour les petits (activités de plein air – 
gratuites) 
 
Souper : Poulet BBQ 
Coût :15 $ / personne 
 
Billets en vente jusqu’au 15 janvier auprès du 
service des loisirs de Deschambault-Grondines ou 
au centre de ski « Les Portes de l’enfer » 
 
Bienvenue à tous, jeunes, amis, voisins, cousins… 
Billets disponibles au: 418 286-3971 ou au Centre 

Les Portes de l’Enfer 
    

************************************************************    

CPA, Les Portes de l’EnferCPA, Les Portes de l’EnferCPA, Les Portes de l’EnferCPA, Les Portes de l’Enfer    de Stde Stde Stde St----AlbanAlbanAlbanAlban    
Ouverture du Centre de ski de fond à partir de 
janvier 2010 de 9 :30 à 16 heures.  Du mardi au 
dimanche, il y aura une personne pour l’accueil et au 
restaurant. 
La location de ski de fond et de raquettes est 
disponible. 
Activités du centre :  
23 janvier 2010; souper poulet  
30 janvier 2010; souper spaghetti 
28 février 2010; brunch 
Pour réservation de billet; 418-285-9439 ou         
418-268-3177. 
Carte de membre individuelle $40.00 
Carte de membre familiale $60.00 
Carte journalière pour ski et raquettes disponible au 
centre, la glissade est gratuite. 
 

Bienvenue à tous 
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Le Centre Internet StLe Centre Internet StLe Centre Internet StLe Centre Internet St----Alban DesjardinsAlban DesjardinsAlban DesjardinsAlban Desjardins    
177, Principale (dans l’école Du 

Goéland) 
HORAIRE        

Mardi 
Accès libre :  

de 18 à 21 heures 

Vendredi 
Accès libre : de 18 à 

21 :30 heures 

 
 
 
 

�������������� 
 

TÉLÉPHONES IMPORTANTS  
 

POMPIERS, AMBULANCES, POLICIERS  9-1-1  
 

Bureau municipal    418-268-8026 
Télécopieur     418-268-5073 
C.C.F.M.      418-268-3557 
Centre des Loisirs    418-268-5913 
Lynn Audet, mairesse   418-285-9466 
École Le Goéland    418-268-3332 
Les Portes de l’enfer    418-285-9439 
CALSA      418-268-5352 
Maison du Gardien    418-284-4232 
M.R.C. de Portneuf    418-285-3744   
Taxes scolaires     418-285-2600 
Chambre commerces    418-268-5447 
Site d’enfouissement         1-866-760-2714 
(Neuville)  
 
 

PRÉVENTION SUICIDE  
1-866-277-3553 OU 1-866-APPELLE  
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Chambres à louer pour personnes âgées 
autonomes 

• Surveillance 24 heures par jour 
• Cuisine santé selon la diète de chacun 

• Beau secteur à proximité de l’église 
• Câble dans chaque chambre 

  
Résidence certifiée par l’Agence de santé 

et des services sociaux de la Capitale 
nationale 

 
Information : Mme Réjane Lavoie  au           

(418) 268-8169 
 

Maison des aînés  
  Saint-Alban Inc.  

 


